
2.6.
flbiets de quelque qualité & condition:
& foubs quelque nom, prcxte, & cou-
cu rcurc que ce foir , n'eftans alfdciez auce
ledit ficur de Monts,de s'afocier aucc
lefdits Eflràgers,aller ou cnuoycrauec eux
cn l'eftcndue des lieux fufdits , pour leur
donner addrefe aucunes perfonnes ne
narchandifes propre pour negotier auce
lcs Sauuages defdices colles, & fous leurs
noms, ou Cin quelque atitre forte & manic-
re que ce foir, croublcr & empefcherice-
luy ficur de Monts & fefdirs afociezen
icelle traire de Pelleteries feuleméC: Sur
peynedc dcfobciflance & des punitions
corporcllcs qui y cfchecnt.Mandons &
citoignons à cee fin, à ce que perfonne
n'en prectende caufe dignorance,A chacun
de vous en l'ellendue & refort de vos
iurifdi&ions & defroits,de faire publier &
ciregiftrer ces prefentes,Reicerer les fur-
dites defenfcs,tenir la main,à ce-qu'elles
foyent exa&ement obferuecs, conforme-
ment à ccfdites prefentës, faire fouffrir &
laiffer enleuer les marchandifes viures &
autres comniodirez, dont ledit fleur de
Monts aura. befoin-pour 'cffe de ladite
Cntreprife. Et ne perme.ctre que autres
quels q.uils foycnt,cnuoyencefdits licur


